
Des mercredis-parents 

 

       

 

8h30 à 9h15 : Comment agir lorsqu’un 

ami se cogne la tête fortement. 

9h15 à 9h30 : Collation 

9h30 à 10h00 : Récréation dehors 

10h00 à 11h40 : Invitée : présentation 

de la policière 

Sécurité et règles en vélo, sécurité au 

bord de la rue, prévention face à un 

inconnu qui nous aborde et comment agir 

lorsque nous sommes l’agressé ou témoin 

d’intimidation et taxage. 

 

         Mélanie, Martine et Pascal 

13/01/2010 


